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  1 - Identification du produit et de la société 
 

  Désignation commerciale : PROVGREEN MUST 
 
  Utilisation : préparation utilisée en œnologie 
 

  Fournisseur : SOFRALAB – MARTIN VIALATTE ŒNOLOGIE – STATION OENOTECHNIQUE DE CHAMPAGNE 
                        79 AV. A.A. Thévenet - BP 1031 - 51319 MAGENTA - FRANCE 
 
  Tél . 00 33 (0)3 26 51 56 45 - Fax 00 33 (0)3 26 51 87 60 
 
  Numéro d’appel d’urgence : ORFILA  00 33 (0)1 45 42 59 59 
 

 
 

  2 – Composition / Information sur les composants 
 

Protéines végétales de pois. 

 
 

 

  3 - Identification des dangers 
 

Possibilité d’explosion de poussières si pulvérulente. 

 

  
 4 - Premiers secours 
 

  En cas de contact avec la peau   : Rincer à l’eau 

  En cas de contact avec les yeux : Rincer à l’eau abondamment 

  En cas d’ingestion             : Boire de l’eau 

En cas d’inhalation             : Déplacer le sujet au frais.  
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  5 - Mesure de lutte contre l’incendie 
 

Le produit brûle avec difficulté s’il est chauffé suffisamment avec une flamme nue. Peut emmètre des gaz toxiques en cas de 
combustion tels que le monoxyde de carbone.  
Moyen d’extinction : eau pulvérisée de préférence, à défaut : mousse, poudre, dioxyde de carbone, extincteurs tous feux. 
Equipement de lutte contre le feu : protection respiratoire. 
 

 
 

  6 - Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
 

Mesures individuelles de prévention : éviter la formation de poussières. Assurer une ventilation adéquate. 
 
Si le produit n’a pas été contaminé, récupérer le produit dans les récipients pour utilisation.  
 
Si le produit a été contaminé, récupérer la substance répandue dans des récipients, laver le reste abondamment à 
l’eau. 

 

 

 

  7 - Manipulation et stockage 
 

Manipulation     : Eviter la formation de poussière. Maintenir une bonne ventilation pour minimiser les risques d’explosion de  
poussières. 

Stockage         : Stocker à l’abri de l’air, au sec et au frais. Protéger contre les rongeurs et les insectes. 

 

 

  8 - Contrôle de l’exposition / Protection individuelle 
 
Les conditions d’utilisation du produit doivent viser à réduire la formation des poussières. 
 
Protection respiratoire : filtre à particules type P1. 
 
 
Protection des yeux : lunettes type EN 166. 
 
Equipement de protection nécessaire seulement en cas d’atmosphère très poussiéreuse. 
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  9 - Propriétés physiques et chimiques 
 

Aspect  : poudre 
Couleur :  crème 

Odeur :  neutre/spécifique  

pH ( 50 g/L d’eau)  : 7,0 +/- 0,5 
Solubilité dans l’eau  : formation d’une pâte 
Masse Volumique : env 0,4 kg/L 

Point de fusion  : 160°C 
Température d’ignition                                          : 540°C 
Risque d’explosion                                              : mélange air – poussières 
Limite basse                                                         : 30 – 60 g/m3                         
 

 

 

  10 - Stabilité et réactivité 
 

Produit stable. 
Il n’est connu aucun produit de décomposition dangereux lors des utilisations conventionnelles du produit. 

 

 

 

  11 – Informations toxicologiques 
 

En cas d’inhalation : légère irritation du nez et des voies respiratoires si formation de poussières. 
En cas de projection cutanée : aucun effet néfaste. 
En cas de projection oculaire : légère irritation possible. 
En cas d’ingestion : sans danger. 
Exposition à long terme : aucun effet néfaste pour la santé de l’homme. 
 

 

 

  12 - Informations écologiques 
 

Produit totalement  biodégradable. Eviter le rejet dans les rivières. 
Aucun effet néfaste à long terme sur l’environnement n’est connu. 
Demande chimique en oxygène : Environ 1500 mg/g 
 

 

  
 13 – Considération relatives à l’élimination 
 

Le produit peut être déposé dans une décharge agrée ou bien être incinéré dans des installations appropriées ‘en 
fonction des prescriptions réglementaires locales). 
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  14 - Informations relatives au transport 
 

Non concerné. 
 

 
 

  15 - Informations réglementaires 
 

Non concerné. 
 

 
 

16 - Autres informations 
 
Les traits verticaux sur le bord gauche indiquent les modifications par rapport à la version précédente. 
 
  « Cette fiche complète les notices techniques d’utilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu’elle contient sont 
basés sur l’état de nos connaissances relatives au produit concerné, à la date indiquée. Ils sont donnés de bonne foi. L’attention 
des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres usages que 
ceux pour lesquels il est conçu. 
 
  Elle ne dispense en aucun cas l’utilisateur de connaître et d’appliquer l’ensemble des textes réglementant son activité, il prendra 
sous sa seule responsabilité les précautions liées à l’utilisation qu’il fait du produit. » 
 

 
 


